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Mission « Enseignement scolaire »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Enseignement scolaire public du premier 
degré

0 0

Dont titre 2 0 0
Enseignement scolaire public du second 
degré

0 100 000 000

Dont titre 2 0 0
Vie de l'élève 100 000 000 0

Dont titre 2 0 0
Enseignement privé du premier et du second 
degrés

0 0

Dont titre 2 0 0
Soutien de la politique de l'éducation 
nationale

0 0

Dont titre 2 0 0
Enseignement technique agricole 0 0

Dont titre 2 0 0

TOTAUX 100 000 000 100 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 55 du PLF, rattaché à la mission « enseignement scolaire » est présenté comme 
concrétisant la promesse du Gouvernement de proroger le fonds d’amorçage de la réforme des 
rythmes scolaires pour la rentrée 2015 / 2016.

En effet, la mise en place de la réforme des rythmes scolaire décidée par Monsieur Vincent Peillon 
a été généralisée à la rentrée 2014, avec les difficultés que l’on connaît pour la plupart des 
communes : en année pleine, on estime le coût de gestion des nouveaux rythmes à environ 200 € 
par élève.

Pour rassurer les maires, légitimement inquiets, l’ancien Ministre Benoît Hamon, avait annoncé, au 
printemps dernier, une prorogation du fonds d’amorçage pour la rentrée 2015-2016.
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La nouvelle Ministre, Mme Najat Vallaud-Belkacem met, soit-disant, en œuvre, dans les crédits de 
la mission « enseignement scolaire » cette promesse de son prédécesseur. Mais seulement de 
manière partielle ... uniquement pour sa partie majorée !

Ce fonds d’amorçage comportait jusqu’à présent une part fixe de 50 euros par élève pour toutes les 
communes, et une part majorée de 40 euros par élève pour les communes touchant la dotation de 
solidarité urbaine ou rurale « cible » (7 000 communes sur les 24 000 communes touchant la part 
variable).

La méthode est particulièrement scandaleuse, puisque de nombreuses communes qui ont engagé des 
frais comptaient sur cette aide de l’État, que ce soit pour les communes qui touchaient 50 € par 
élève, ou pour celles qui touchaient l’aide majorée (90 €) et ne toucheront donc plus que 40 € par 
élève !

Le coût du fonds d’amorçage pour l’année 2014 /2015 était de l’ordre de 400 millions d’€. Il s’agit 
donc ici d’abonder le fonds pour le ramener au même niveau pour l’année 2015 /2016.

Les crédits sont pris sur le programme « enseignement scolaire public du second degré », sur les 
actions n° 1 « enseignement en collège » et n° 2 « enseignement général et technologique en lycée » 
car les comparaisons internationales pointent régulièrement leur surcoût en comparaison avec les 
autres pays membres de l’OCDE. Les crédits sont reversés sur l'action n°6, actions éducatives 
complémentaires aux enseignements qui finance le fonds d'amorçage.

 


